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Plus qu'iiucim cxamen technique, ce

stage oil, durant quinze jours, et si
possible davantagc, la future surintendante

partage la vie des travailleurs, permet de
la juger, forme pierre de touche.

C'est que la comprehension du milieu
ouvrier, comprehension faite de Sympathie
reelle, est avant tout necessairc ft cello

qui sera domain, non une employee de

plus, haut placee dans la hidrarchie rigou-
reuse de l'usine, mais la conseillftre et
l'amie.

Auxiliaire sociale du patron qu'elle re-
presente, la surintendante, au debut, a

une tftche difficile. II faut qu'elle se fasse

accepter. Certains risquent de voir en elle

l'agent de ce patronat qu'on n'aime guere;
d'autres, contre-maitrcs, chefs d'ateliers,
une ingerencc parfois genante. II faut que
petit ft petit, elle ecarte les preventions,
fasse tomber les barrieres. Je n'en sais

point qui ait failli ft cetto tftche. Les plus
irreductiblcs finissaient par reconnaltre

que si la S. U., en soi, coutinuait ft leur
deplaire, M"'e X, surintendante, avait du
bon.

Et je me souviens de telle grftve oft
la surintendante, chargec cependant d'as-

surer le ravitaillemcnt dc la troupe appe-
lee pour proteger l'usine, reccvait des gre-
vistes memos tin sauf-conduit destine a

lui eviter tout ennui. Petit fait qui en dit
long.

Ainsi la surintendante, it l'ecart des

questions brftlantes de doctrine ou de

salaire, se preoccupe uniquement de rendre
service a chacun. Ici eile visite un ma-
lade, assure un placement dans 1111

sanatorium ; ailleurs, elle organise le depart
des enfants ou des jeunes ouvriftres en

colonie de vacances, facilite un appren-
tissage; par ses demarches, fait obtenir

une allocation, un secours. Elle determine

un mariage 011 reconcilie 1111 menage. Car

on la consulte en tout, ct son petit
bureau est comme le coeur de l'usine, 1111

coeur maternel, ouvert ft toutes les

confidences, pret ft soulager les peines.

Ce qu'elle est? Elle est avant tout un

agent de paix sociale, disons mieux, dc paix
tout court. Dans la dure vie dc l'usine,
au rythnie inflexible des machines, elle-

meme un autre rythine — oublie — qu'elle
reveille dans les ämes les plus fermdes:
celui de la bonte huniaine.

Quelles doivent etre les relations entre les sections de la
Croix-Rouge et les soeietes de samaritains?

Cette question qui nous a souvent &t(\

posde et qui tend ft regier les relations
locales ou regionales de ces associations
nous parait avoir 6t6 particuliftrement bien
resolue par une section romandc de la
Croix-Rouge suisse. L'accord intervenu
entre cette dcrtiiftre et les samaritains de
la region est le suivant:

1- La section des samaritains de X.
forme une sous-section de la societe de

la Croix-Rouge de )'., ft laquelle elle est

intimement liee.

2. Chaque samaritain, membre de la

section de X., fait d'office partic dc la
societe de la Croix-Rouge de Y. ct paye

par consequent ft cette dcrnifere la coti-
sation minimale de fr. 2 par an nee.

2. Un membre du comite des samaritains

fait partic de droit du comite do

la societe de la Croix-Rouge; par contre,
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deux membres du comite de cette der-
nifere font partie egalement de droit du
comite des samaritains.

4. Tout le service financier de la section

des samaritains de X. est assumd

par la socio id de la Croix-Rouge de )'.

En consequence les samaritains n'ont pas
de membres actifs on passifs payants. En
dehors dc la cotisation annuelle de fr. 2

mentionnde plus haut, les samaritains ne

payent aucune finance.

5. Au ddbut de l'annee, le comity des

samaritains de X.:
a) approuve le rapport annuel de l'exer-

cice dcould;
b) approuve les comptes de cet exercice;
c) etablit son programme d'activite pour

la nouvclle annde;
d) presente son projct de budget pour

l'exercice en cours.
Toutes ces pieces sont cnsuite trans-

mises, au plus tard pour lc 15 fevrier,
A la section de la Croix-Rouge de

qui, dans son assemble annuelle, les dis-
cute et les approuve.

Sur la base de ce budget, la section
de la Croix-Rouge subventionne la socidte
des samaritains et lui verse les fonds ne-
cessaires.

fi. Si, dans le courant de l'exercice, des

ddpenses non prevues au budget on au

programme d'activitd venaient a surgir>
les samaritains peuvent demander a la
section de la Croix-Rouge de Y. une
subvention extraordinaire.

7. La section des samaritains de X. a

la latitude, ensuite de cours donnds a la

campagne, de former des groupes de

samaritains dans les regions du pays. Les
membres de ces groupes seront tons in-
dividuellement membres de la section de X.
Chaque groupement nomme un delegue

(jui dtablit la liaison entre son groupc et

le comite des samaritains. Ce dernier a

l'obligation de surveillcr l'activitd de ces

groupes.
La societd do la Croix-Rouge de nc

reconnait done qu'une section de samaritains

de la region avec siege a Z.

8. Pour tout ce qui n'est pas prevu
au present accord, le schdma des Statuts
des sections de YAlliance sivisse des

samaritains dont la socidte de X. fait partie
fait regie. Ce schdma est joint a la
presente convention.

.9. Le present accord entre cn vigueur
dfts le et sc rcnouvelle d'annee en
annde par tacitc reconduction s'il n'est

pas ddnonee par l'une des parties deux
mois avant son dchdance.

Des adjonctions pourront toutefois etre
arretees d'un commun accord par les

parties, au fur et a mcsure des cas qui
pourraient se presenter et qui ne sont

point prdvus ici.
*

* *

II nous a paru que cette collaboration,
telle qn'ellc est ddfinie dans cet accord,
ne peut porter que de bons fruits. Aussi
l'avons-nous publide pour que d'autres

puissent dventuellement s'en servir comme
base des relations entre les deux
associations.

A Tsaritzine
Extraits el'une lettre particuli&re de Sceur Bertha Schwander ä une amie il Berne

Tsaritzine, 26 octobre 1922 nombre de ceux auxquels il faut venir en
(arrivde A Berne le 11 decembre 1922). aide est legion. Je le vois tout particu-

Nous travaillons sous pression, et liferemcnt dans mon höpital ophtalmique
certes l'ouvrage ne manque pas, car le oft j'ai pour le moment 178 enfants at-


	Quelles doivent être les relations entre les sections de la Croix-Rouge et les sociétés de samaritains?

